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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

2.1.   Election du bureau 

2.2.   Adoption de l’ordre du jour 

2.3.   Organisation des travaux. 

3. Progrès accomplis dans la réalisation de l’Objectif 18 d’Aichi pour la biodiversité du Plan 

stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. 

4. Dialogue approfondi : « les contributions des connaissances, innovations et pratiques 

traditionnelles des peuples autochtones et communautés locales et de la diversité culturelle au cadre 

mondial de la biodiversité pour l’après-2020 ». 

5. Les peuples autochtones et communautés locales et le cadre mondial de la biodiversité pour 

l’après-2020. 

6. Eléments de travail éventuels sur les liens entre la nature et la culture dans le cadre mondial de la 

biodiversité pour l’après-2020. 

7. Recommandations de l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones. 

8. Questions diverses. 

9. Adoption du rapport. 

10. Clôture de la réunion. 
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